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Résumé : 

Dans une situation de crise économique et financière et de défiance mutuelle, la relation de 

financement banque/PME est problématique. Si le partenaire bancaire conditionne certes 

l’accès au financement de l’entreprise, la façon dont le dirigeant de PME gère sa relation n’est 

pas neutre. La littérature pointe l’importance de la qualité de la relation et des relations 

sociales dans l’accompagnement financier de l’entreprise. Le mode de gestion de la relation 

de financement par la PME, notamment la compétence relationnelle du dirigeant est à même 

de faciliter son financement. Cet article vise un double objectif : proposer une échelle de 

mesure de la compétence relationnelle du dirigeant dans le cadre de sa relation de 

financement et établir un modèle causal entre cette compétence relationnelle, la 

multibancarité et l’accompagnement financier de l’entreprise. 

A partir d’une étude quantitative, cette recherche permet d’identifier les dimensions de la 

compétence relationnelle du dirigeant de PME envers son partenaire financier. Les résultats 

de l’analyse factorielle confirmatoire soutiennent une structure factorielle en trois 

dimensions : savoir, savoir-faire et savoir-être et établissent un lien positif significatif entre la 

compétence relationnelle et l’accompagnement financier de l’entreprise. Le dirigeant de la 

PME joue un rôle actif dans sa relation de financement. Cette recherche n’établit pas de 

relation entre la multibancarité et l’accompagnement financier. 

Mots-clés : financement, PME, Aéronautique, compétence relationnelle, équations 

structurelles. 
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Compétence relationnelle et multibancarité : quels impacts 

sur le financement de la PME ? 

Une application aux PME PMI aéronautiques 

 

INTRODUCTION 

Le financement des PME/PMI du secteur aéronautique se heurte aujourd’hui à un double 

problème conjoncturel et structurel. L’internationalisation du marché de l’aviation civile, les 

délocalisations massives de certains donneurs d’ordre notamment au Maghreb, au Mexique ou 

en Chine et le resserrement du crédit bancaire dû à la crise et aux nouvelles réglementations 

prudentielles (Bâle3), rendent leur financement problématique. Outre ces éléments de nature 

conjoncturelle, ces PME souffrent également de relations structurellement déséquilibrées, 

symptôme d’une importante asymétrie de pouvoir avec des donneurs d’ordre très puissants : 

délais de paiement tardifs voire non respectés1; carnets de commandes parfois trop peu 

visibles2 impactant, par là même, le financement de l’entreprise ; reports fréquents de 

production ; gestion des stocks en accordéon ; pression sur les prix au risque de fragiliser 

toute la filière ; dépendance économique3 pour certaines PMEs…. Ces relations 

déséquilibrées ont un impact sur leur financement dans la mesure où, faute de visibilité dans 

leur exploitation, ces dernières éprouvent, plus que toutes autres, des difficultés à être 

accompagnées financièrement. Ces éléments spécifiques aux PME du secteur aéronautique 

sont de nature à gripper de manière plus intense la relation de financement comparativement 

autres secteurs.  

                                                
1Alors que la loi du 4 août 2008 de modernisation de l'économie (LME) impose, pour les professionnels, un délai 

maximal de 45 jours fin de mois ou soixante jours nets à compter de la date d'émission de la facture, le plus 
2 Toutefois, en 2012 un accord a été signé entre le Groupement des industries françaises aéronautiques et 

spatiales (Gifas), et la Fédération bancaire française, afin que les industriels s’engagent à passer des commandes 

fermes sur une période de six mois. 
3 Selon une étude réalisée par l’INSEE et publiée en août 2014, les entreprises de la chaîne d’approvisionnement 

de la filière aéronautique et spatiale de la région Aquitaine et Midi Pyrénées dépendent à 81 % de ce secteur 



 XXIVe Conférence Internationale de Management Stratégique 

 

3 
 

La presse économique dénonce nombre de témoignages faisant état d’un défaut 

d’accompagnement bancaire par frilosité ou opportunisme. Bien que les aspects financiers 

soient des éléments importants de la décision de financement, la littérature pointe 

l’importance de la qualité de la relation et des relations sociales dans l’accompagnement 

financier de l’entreprise. La question du financement de l’activité est ainsi intimement liée à 

la confiance laquelle dépend de la transparence de l’information communiquée au banquier et 

de la proximité financeur-financé. Ainsi, à structure financière équivalente, certains projets 

peuvent être mieux accueillis que d’autres en raison de la confiance des acteurs de la relation. 

En tant que valeur relationnelle, la confiance est le produit de la compétence relationnelle du 

dirigeant.  

Si le partenaire bancaire conditionne l’accès au financement en fonction de la situation 

financière de l’entreprise, la façon dont le dirigeant de PME gère sa relation n’est pas neutre. 

Deux firmes pourraient avoir un accès différent au financement en fonction de leur capacité à 

identifier les bons interlocuteurs, à adapter le discours, à créer le relationnel, à négocier, à 

jouer la transparence informationnelle. La littérature souligne l’intérêt du financement 

relationnel et les bénéfices que génère la relation pour l’emprunteur (Uzzi et Lancaster, 2003 ; 

Bharath, S., et al., 2011 ; Cerqueiro et al., 2010; Agarwal and Hauswald, 2010b). 

L’engagement de l’entreprise dans une relation de financement permet de réduire l’incertitude 

et à ce titre facilite le financement (Petersen et Rajan, 1994 ; Berger and Udell; 1995; Cole, 

1998; Elsas et Krahnen, 1998). Toutefois cet engagement relationnel exclusif est risqué dans 

la mesure où le partenaire financier pourrait abuser de cette relation privilégiée (Greenbaum et 

al., 1989 ; Sharpe, 1990 ; Rajan, 1992). Certains voient alors dans la multibancarité une 

opportunité pour se protéger contre la défection d’un partenaire ou acquérir une capacité de 

négociation. Multibancarité et compétence relationnelle influenceraient l’accompagnement 

financier de l’entreprise. 

L’actualité regorge aujourd’hui d’articles traitant de l’importance du « savoir parler 

banquier4 », un site « comment parler avec son banquier5 » propose même des formations à 

l’attention des PME témoignant ainsi de l’importance pour la PME d’acquérir une 

                                                
4 http://www.finyear.com/Savoir-parler-avec-son-banquier_a19852.html 
5 http://www.futurobois.net/files/Formation_Parler_Banquier.pdf 
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compétence relationnelle propre à la relation de financement. Il n’existe à notre connaissance 

aucun article empirique quantitatif établissant un lien entre les compétences relationnelles du 

dirigeant de PME, la multibancarité et l’accompagnement financier de l’entreprise. Nous 

définirons les compétences relationnelles du dirigeant comme un ensemble de capacités à 

mobiliser un ensemble de ressources en vue d’obtenir l’attitude favorable et la coopération 

des partenaires d’affaires (ici financiers). Elles sont fondées non seulement sur le savoir 

(connaissance du langage financier), mais intègrent également les facteurs résultant de 

processus d’apprentissage du fonctionnement bancaire (savoir-faire) et les attitudes 

notamment la transparence et l’honnêteté dans la transmission d’information (savoir-être). 

Pour établir une échelle de mesure de ce concept dans le cadre de la relation bancaire nous 

nous sommes inscrits dans le cadre de la théorie de l’échange relationnel de Macneil (1980) 

notamment l’importance accordée à la communication et aux respects de certaines normes 

comme l’intégrité, l’échange d’information et la mutualité.  

En prolongement de nos travaux antérieurs, la finalité de cet article est de démontrer en quoi 

des compétences relationnelles spécifiques et la multibancarité permettent d’obtenir un 

meilleur accompagnement financier. L’objectif de ce travail est donc double : proposer une 

échelle de mesure des compétences relationnelles du dirigeant dans le cadre de sa relation de 

financement et établir un modèle causal entre les compétences relationnelles du dirigeant, le 

choix de la multibancarité et l’accompagnement financier de l’entreprise. Cette recherche 

permet d’identifier les dimensions des compétences relationnelles du dirigeant de PME envers 

son partenaire financier. Les résultats de l’analyse factorielle confirmatoire soutiennent une 

structure factorielle à trois dimensions : savoir, savoir-faire et savoir-être et établissent un lien 

positif significatif entre la compétence relationnelle et l’accompagnement financier de 

l’entreprise. Le dirigeant de la PME joue un rôle actif dans sa relation de financement. Cette 

recherche n’établit pas de relation entre la multibancarité et l’accompagnement financier. Ce 

travail se décomposera comme suit. La première partie appréhendera la relation de 

financement selon une approche transversale. La seconde partie présentera le cadre 

conceptuel et la méthodologie de recherche. La troisième partie présentera et discutera les 

résultats. 
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1. APPREHENDER LA RELATION DE FINANCEMENT : LA NECESSITE D’ UNE 

APPROCHE THÉORIQUE TRANSVERSALE 

Si l’opportunisme des acteurs est une hypothèse forte des approches de la relation de 

financement par les théories de l’intermédiation financière, de la finance ou de la théorie des 

coûts de transaction, la littérature en sociologie ou en marketing, nous enseigne que les 

intérêts financiers et économiques ne sauraient être les seuls fondements de la relation de 

financement. Il nous semble intéressant d’alimenter une réflexion sur la relation de 

financement par des approches marketing et sociologique mobilisant les notions de confiance, 

d’engagement, d’intégrité et de coopération. 

1.1 MULTIBANCARITÉ ET ACCOMPAGNEMENT FINANCIER UNE RELATION AMBIGUË 

Asymétrie informationnelle rationnement du crédit et multibancarité 

Comment comprendre que les établissements de crédit apprécient si défavorablement le 

risque des PME ? Rappelons que la relation de financement est fondamentalement une 

relation d'incertitude. Elle est problématique dans la mesure où, en situation d’asymétrie 

d’information (Akerlof, 1984 ; Stiglitz et Weiss, 1981), il est difficile d’évaluer à la fois le 

projet d’investissement et la capacité de l’emprunteur à mettre en œuvre la réussite du projet. 

Elle porte ainsi sur une double dimension d’évaluation et d’appréciation du risque 

d’entreprise : le risque de rupture financière et le risque de perte de compétitivité auxquels les 

PME sont particulièrement confrontées en situation de crise économique. La banque est ainsi 

confrontée à une imperfection de l’information et à une asymétrie informationnelle qui 

génèrent un opportunisme potentiel de sa clientèle PME lorsque celle-ci préfère cacher des 

actions et/ou des informations qu’elle juge préjudiciables (antisélection, Akerlof, 1984).  

Pour les banquiers, la décision d’octroi de crédit demeure tributaire de la qualité des 

informations qu’ils collectent auprès des entreprises solliciteuses de fonds. Le partage 

inéquitable du savoir6 concernant le risque de défaillance attaché aux crédits rend 

problématique l’identification des bons emprunteurs (J. Stiglitz et A. Weiss, 1981). Ainsi, à 

défaut de pouvoir fixer un taux d’intérêt qui corresponde au risque effectif du projet à 

financer, la banque applique un taux reflétant la qualité moyenne des emprunteurs. Une telle 

pratique conduit alors à pénaliser les individus dont le projet est peu risqué en leur faisant 

payer une prime de risque plus élevée que leur risque effectif, et avantage inversement les 

                                                
6 Les dirigeants de l’entreprise sont, en général, mieux informés du projet à financer que les investisseurs. 
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agents détenant des projets risqués ; la prime de risque facturée étant inférieure au risque réel 

de l’emprunteur. Comme sur le marché des voitures d’occasion d’Akerlof (1984), les bons 

risques vont quitter le marché : il y a antisélection. Cet effet engendre potentiellement un 

phénomène de rationnement du crédit qu’il est possible d’analyser comme une solution 

imparfaite au manque de transparence et à l’hétérogénéité des différents projets d’emprunt. En 

raison de leur opacité informationnelle (Ang, 1991), les PME sont, en période de crise 

économique et financière, les principales victimes du phénomène de rationnement de crédit. 

Alexandre et Buisson (2014) fontt état de l’ampleur du rationnement du crédit pour les PME 

françaises sur la période 2000-2008 notamment pour celles qui ne dégagent que peu de cash 

flow, qui présentent un taux de croissance élevé ou qui ne dispose pas d’actifs à mettre en 

garantie.  

Toutefois, bien que les asymétries d’information et le caractère non redéployables des actifs 

génèrent un risque d’opportunisme pour la banque, le statut privilégié du créancier par rapport 

au débiteur et les caractéristiques des PME (faible diversification, structure informationnelle 

opaque (Ang, 1991)) créent une situation risquée pour la PME. L’opacité informationnelle 

rend difficile un financement par les marchés. Ce manque d’alternatives génère une situation 

de dépendance qui se traduit par l’obligation de rester dans la relation. Sa survie est donc 

conditionnée par l’accompagnement financier de son partenaire bancaire car son 

autofinancement est insuffisant pour assurer sa croissance. 

Si l’engagement de l’entreprise dans une relation de long terme exclusive accorde les bienfaits 

d’une relation privilégiée (Cerqueiro et al., 2010; Agarwal and Hauswald, 2010b) et pallie 

ainsi le problème de l’asymétrie d’information (Petersen et Rajan, 19947 ), travailler avec une 

seule banque aggrave la dépendance de la PME et génère un risque de hold-up. 

L’enfermement potentiel dans la relation, lié au monopole informationnel détenu par la 

banque, rend difficile un financement alternatif et laisse porte ouverte à l’extraction d’une 

rente non justifiée par la situation objective de l’entreprise (Greenbaum et al., 1989 ; Sharpe, 

1990 ; Rajan, 1992). En effet, l’asymétrie d’information entre les différents créanciers permet 

à la banque de demander des taux d'intérêt plus élevés que ceux justifiés par la situation 

objective de l'entreprise (extraction d'une rente ex post). Les PME sont d’autant plus exposées 

au hold-up que la qualité des données comptables les concernant est faible. Le client captif se 

                                                
7 Ces auteurs établissent une relation positive entre le coût du crédit et la multibancarisation. 
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voit alors appliquer des conditions de crédits non concurrentielles (taux et garanties, 

Greenbaum et al., 1989 ; Sharpe, 1990 ; Rajan, 1992). En situation de crise conjoncturelle, la 

banque pourrait par opportunisme, soit ne pas renouveler ses conditions d’accès au crédit dans 

le futur, soit rompre la relation financière de façon abusive (Franks et Sussman, 2001).  

La relation de financement banque-entreprise est donc problématique si les acteurs peuvent 

être soupçonnés d’adopter des comportements opportunistes. Ce risque d’opportunisme 

(absence d’honnêteté, manipulation privée d’information, tricherie) grippe la relation de 

financement et conduit à une situation de méfiance mutuelle contre productive. Pour remédier 

au problème de captivité, certains s’engagent dans des relations multibancaires. L’entreprise 

est en effet en situation de dépendance parce qu’elle n’a aucune alternative. Recourir à 

plusieurs partenaires financiers pourrait présenter alors de ce point de vue un intérêt certain. 

La multibancarité une assurance contre le rationnement du crédit ? 

La multibancarité a suscité des interrogations théoriques sur son efficacité, ses motifs et sur 

l’avantage d’un financement exclusif auprès d’une seule banque (voir Tlili 2012 pour une 

revue). L’intérêt de la multibancarité réside essentiellement dans le maintien d’une 

concurrence entre les banques permettant de bénéficier de conditions plus avantageuses et 

d’éviter le hold-up (Detragiache et al., 2000 ; Rajan, 1992). Elle constitue une assurance 

contre le risque de perte d’une relation bancaire exclusive notamment lorsque les banques 

sont soumises à des chocs de liquidité exogènes (Detragiache et al.,1997, 2000). Elle évite 

ainsi aux entreprises les plus opaques le rationnement du crédit. Des études plus récentes 

(Aya et Mouldi, 2012) ont pu établir une relation positive significative entre le nombre de 

relations bancaires et les fonds disponibles. Mais le choix de la multibancarité ne s’explique 

pas seulement par la volonté d’éviter le rationnement du crédit en se préservant du pouvoir de 

monopole bancaire. C’est aussi un choix stratégique permettant d’améliorer les conditions du 

crédit sollicité (Badredinne, 2011). Elle est un outil de comparaison très utile et efficace 

(Gardes et Machat, 2012), qui facilite la négociation. Celui-ci s’exprime par la capacité de 

choisir que la PME se procure lorsqu’elle met en concurrence des partenaires financiers. 

Chaque banque est sélectionnée en fonction du meilleur apport pour l’entreprise. La 

multibancarité permet de construire une base de connaissance du fonctionnement des acteurs 

bancaires et d’acquérir les compétences techniques spécifiques pour communiquer auprès de 

ses partenaires financiers (Gardes et Maque, 2012). Ainsi la multibancarité aurait ses vertus : 

elle constituerait une assurance contre le rationnement de crédit, elle permettrait de construire 
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une compétence technique sur le fonctionnement bancaire et elle améliorerait la capacité 

négociatoire de l’entreprise. Ces éléments sont de nature à soutenir son financement. 

Toutefois la relation entre la multibancarité et l’accompagnement financier est ambiguë. Aya 

et Mouldi (2012) établissent un pouvoir de négociation plus élevé pour les PME qui 

entretiennent des relations exclusives. En Italie, le déterminant principal des taux d’intérêt est 

l’étroitesse des relations banque-entreprise (D’Auria et al.,1999). Ce qui agit sur le coût du 

crédit n’est pas tant les possibilités multiples de sources financières, et donc le nombre de 

partenaires financiers, mais les engagements réciproques issus des liens étroits, et 

investissements relationnels tissés au fil du temps. La multibancarité semblerait donc être ici 

un élément défavorable à l’accompagnement financier.   

Petersen et Rajan (1994) pointent également des effets préjudiciables de la multibancarité. 

Les entreprises multibancaires seraient victimes d’un accroissement de prix et d’une 

diminution de la disponibilité du crédit. En diversifiant leurs interlocuteurs financiers, ces 

entreprises répartissent leurs achats entre les différents partenaires. Or, le portefeuille de 

produits et services détenu par le client est un déterminant essentiel de la rentabilité d’un 

client. On comprend ainsi pourquoi le fait de détenir un compte d’épargne et/ou d’être en 

relation avec la banque pour l’achat de multiples produits et services financiers l’entreprise 

améliore ses chances d’obtenir un prêt. Ceci peut suggérer que le pouvoir de négociation 

réside peut être plus dans le « poids » du client entendu comme le portefeuille de différents 

produits financiers détenus par ce dernier que dans la multibancarité. Il existerait donc 

d’autres éléments à l’explication du pouvoir de négociation des conditions (taux et garanties 

demandées) de crédit ou de l’obtention d’un financement. Des éléments propres à la relation 

commerciale (multi-détention de produits ou services financiers) conjointement aux 

caractéristiques de cette relation sont à même d’influencer les conditions et la disponibilité du 

crédit.  

L’approche de Santikian (2014) est intéressante en ce qu’elle intègre à l’analyse de la décision 

de financement la dynamique et les coûts globaux de la relation. La relation de crédit ne peut 

donc se comprendre si l’on ignore la relation commerciale dans son ensemble. De fait, 

l’analyse de la relation de financement se complexifie. En effet, tant que la banque n’est 

qu’un simple intermédiaire de crédit, la banque et l’entreprise interagissent uniquement sur un 

seul domaine d’activité : le crédit. Dans cette configuration, le pouvoir relatif de chaque 

partenaire dépend essentiellement de l’asymétrie d’information entre prêteur et emprunteur. 
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Mais aujourd’hui, l’importance des activités hors crédit et leur importance en termes de 

rentabilité pour la banque laissent place à d’autres logiques. Le multi-équipement peut donner 

à l’emprunteur un pouvoir de négociation sur la banque. Santikian (2014) trouve une relation 

négative  significative entre le taux d’intérêt et la profitabilité de la relation hors crédit. La 

politique de crédit de la banque est donc déterminée par un contexte global qui suit une 

logique de maximisation du profit tenant compte l’ensemble des services qu’une banque peut 

vendre à son emprunteur. Ainsi donc une entreprise qui choisit de placer l’ensemble de ses 

liquidités auprès d’un seul partenaire financier pourrait bénéficier d’un traitement de faveur.  

H1 : Il existe une relation négative entre la multibancarité et l’accompagnement 

financier de l’entreprise 

 

1.2 LES COMPÉTENCES RELATIONNELLES DU DIRIGEANT ET L’ACCOMPAGNEMENT 

FINANCIER 

Bien que ces dernières approches enrichissent l’analyse de la relation de financement en 

intégrant à la dimension financière une dimension commerciale, celles-ci restent dans une 

vision centrée sur les contrats où les intérêts des acteurs s’apprécient en des termes chiffrés et 

suivent des logiques de rentabilité. Le marketing relationnel et les approches sociologiques 

ont enrichi la compréhension des relations d’échange en rajoutant des composantes affectives 

et sociales. La confiance, la relation interpersonnelle, l’interaction et l’engagement, variables 

clés de ces approches (Morgan et Hunt, 1994 ; Zineldin, 1996 ; Uzzi, 1999), remettent en 

question la vision opportuniste des acteurs et les logiques décisionnaires purement 

économiques ou rationnelles. Mettre l’interaction au centre de la relation bancaire revient  à 

considérer que les règles qui ont été produites par le passé déterminent la nature et les niveaux 

de la relation. Dans cette perspective l’évolution de la relation de financement est dépendante 

de la confiance, de l’intérêt mutuel, de l’interdépendance, du conflit vs. coopération entre les 

parties (Zineldin, 1996). Pour faciliter l’obtention de financement, l’entreprise a donc intérêt à 

adopter une attitude qui favorise l’émergence de comportements de réciprocité bienveillante. 

La gestion relationnelle de la relation, est en mesure de soutenir la bienveillance du partenaire 

financier (Gardes, 2014). Ainsi donc les compétences relationnelles du dirigeant pourraient 

être une dimension clé de l’accompagnement financier de l’entreprise. 

La définition du concept de compétences relationnelles n’est pas aisée. Autour de ce concept, 

la littérature en stratégie renvoie à différents niveaux d’analyse (la firme vs. l’individu), à 
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diverses appellations  pour des réalités qui semblent proches (capacité vs. compétence ; 

relationnelle collaborative d’interaction.. .) et pose la question du nombre (capacité vs. 

capacités ;  compétence vs. compétences). Ces éléments complexifient la proposition d’une 

définition de ce concept pour la relation de financement. Nous en ferons une brève revue. 

Les recherches s’inscrivant dans le cadre théorique de la RBV, la théorie de la connaissance et 

des capacités dynamiques se réfèrent de préférence à la notion de capacité appréhendée 

parfois au singulier (Lorenzoni and Lipparini, 1999: capacité relationnelle; Blomqvist and 

Levy, 2004: capacité collaborative; Jarratt, 2004: capacité de management relationnel; 

Johnsen and Ford, 2006: capacité d’interaction) ou au pluriel (Croom and Watt, 2000; Croom, 

2001: capacités d’interaction; Mo ̈ller and To ̈rro ̈nen, 2003: capacités relationnelles; Ling-yee 

and Ogunmokon, 2001: capacité relationnelle inter-entreprise). La littérature s’inspirant de 

l’apprentissage organisationnel (Cohen and Levinthal, 1990; Slater and Narver, 1995) et du 

marketing relationnel (Dyer and Singh (1998) préfèrent quant à elle le terme de compétence : 

compétence à gérer des partenariats inter-entreprise (Johnson et Sohi, 2003), ou compétence 

relationnelle (Phan, Styles et Patterson, 2005 ; Walter (1999). Il est à noter que ces deux 

approches théoriques sous tendent des niveaux de conceptualisation différents. La 

compétence de partenariat inter-firme se situe au niveau de la firme alors que la compétence 

relationnelle est une compétence au niveau individuel. Toutefois pour la PME la distinction 

entre la firme et l’individu n’a pas de réelle pertinence. 

Bien que ces recherches fassent appel à des niveaux d’analyse et d’appellations distincts les 

définitions des concepts présentés demeurent très similaires. Johnson et Sohi (2003) définit  la 

compétence de partenariat inter-firme comme « la capacité de construire et maintenir des 

relations de haute qualité et productive entre les firmes ». En référence aux travaux de 

Carpenter et al. (1983)8, Phan et al. (2005) proposent de définir la compétence relationnelle 

comme « les caractéristiques des individus qui facilitent l’acquisition, le développement et le 

maintien de relations mutuellement satisfaisantes ».  Pauget et Cabrol (2013) la définisse 

comme « l’utilisation d’une capacité pour construire et structurer une relation de manière à 

s’adapter à l’autre ». Äyväri and  Moller (2008) assimilent les compétences relationnelles « à 

                                                
8 Ces auteurs en identifient dix dimensions. Les cinq premières sont relatives aux prédispositions de l’individu à 

initier les relations avec les autres et les cinq suivantes sont relatives aux capacités de l’individu d’améliorer les 

relations avec le temps. 



 XXIVe Conférence Internationale de Management Stratégique 

 

11 
 

des capacités nécessaires à la construction d’accords coopératifs avec  d’autres firmes ».  

Enfin, pour Persais (2004) elles représentent  « la capacité d’une entreprise à tisser et 

entretenir un lien positif et durable avec un acteur clé de l’environnement ». Insistant sur la 

dimension stratégique de telles compétences, ces différents auteurs ont soutenu qu’elles 

étaient en mesure de générer un avantage compétitif durable (Dyer and Singh, 1998; Kale et 

al., 2000; Lorenzoni and Lipparini, 1999 ; Persais, 2004) ).   

Parmi les différentes dimensions des compétences relationnelles, la littérature met en 

évidence l’importance des compétences communicationnelles et coopératives des partenaires 

(Chen et al., 2004; Fabbe-Costes et Jahre, 2007; Paulraj et al., 2008; Paulraj et al., 2012). La 

coopération favorise l’apprentissage inter-organisationnel par le partage d’informations et de 

connaissances tacites et critiques  (Grant, 1996; Kogut et Zander, 1992) qui est d’une 

importance cruciale dans le succès compétitif. Elle se réfère à la capacité de s’ajuster 

mutuellement. La communication inter-organisationnelle conduit à l’accroissement de la 

transparence et à la réduction de l’asymétrie d’information ce qui baisse les coûts de 

transaction et accroît la valeur de la transaction (Dyer, 1997; Zajac et Olsen, 1993). Plus 

spécifiquement l’échange fréquent d’informations sur des questions stratégiques ou 

opérationnelles facilite la construction de la confiance, réduit les conflits dysfonctionnels et 

génère des rentes relationnelles (Anderson et Narus, 1990; Anderson et Weitz, 1992 ; Dyer et 

Singh, 1998). En réduisant les coûts d’agence, la confiance - produit de l’interaction des 

partenaires - facilite l’obtention de financement (Moro et Fink, 2013). 

Dans le cadre des situations de délivrance de prestations de services, certains chercheurs ont 

également pointé l’intérêt d’une approche en termes de compétences relationnelles en 

soulignant en quoi les systèmes de valeurs portés par les protagonistes des situations étudiées 

contribuaient à structurer les rapports sociaux entre ces derniers. Ces travaux mettent l’accent 

sur la compétence du personnel en contact, notamment sur la dimension relationnelle de la 

compétence requise pour assurer la relation de service, qui serait radicalement différente de la 

dimension technique (Milburn, 2002 ; Mathieu et Fritz, 2003). Geiger et Turley (2006) 

identifient cinq dimensions de la compétence relationnelle pour les vendeurs : la capacité à 

écouter, l’expertise, l’adaptabilité aux demandes et la continuité de la communication (Jones 

et al., 2005). Si ces dimensions sont utiles à l’appréhension du concept de compétences 

relationnelles dans le secteur des services, elles ne permettent pas de saisir les dimensions des 
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compétences relationnelles du dirigeant dans le domaine qui nous intéresse à savoir la relation 

de financement. A notre connaissance, seuls les travaux de Persais (2002 et 2004) ont traité 

des compétences relationnelles du dirigeant dans le cadre de la relation de financement. Il en 

identifie trois dimensions : la base de connaissances (savoir), les pratiques (savoir-faire) et les 

attitudes au sein de l’organisation (savoir-être).  Elle se situe donc au niveau de l’individu. 

Nous définirons les compétences relationnelles du dirigeant comme la capacité à mobiliser un 

ensemble de ressources  vue d’obtenir l’attitude favorable et la coopération des partenaires 

d’affaires (ici financier). Elle est fondée non seulement sur le savoir (connaissance du langage 

financier), mais intègre également les facteurs résultant de processus d’apprentissage du 

fonctionnement bancaire (savoir-faire) et les attitudes notamment la transparence  et 

l’honnêteté dans la transmission d’information (savoir-être).  

La communication est ici également au fondement de cette compétence. La relation de 

financement ne peut en effet être spécifiée comme un échange qui se clôture à la signature du 

contrat puisqu’il porte sur la mise en œuvre du projet d’investissement qui n’est pas 

directement l’objet de l’échange. Le contrat de prêt est un renouvellement continu implicite 

d’un accord basé sur la stabilité de la qualité objective et subjective du débiteur. La 

communication régulière d’informations sur la situation financière de l’entreprise est 

nécessaire et critique pour établir et maintenir une relation de qualité et de confiance avec son 

banquier. Elle nécessite également l’intégrité et la transparence (Gardes et Maque, 2012). 

Produire et partager une connaissance, entrer dans un processus de définition commun de la 

situation de l’entreprise est une composante clé de l’accompagnement financier. Mais si 

l’enjeu de l’accompagnement financier est la résolution conjointe d’une situation 

problématique, cela implique que les langages soient poreux. Ce point nous amène à 

considérer la communication et connaissance du langage financier comme une composante 

essentielle de la compétence relationnelle du dirigeant. La notion de compétences 

relationnelles semble être incontournable pour appréhender la relation de financement, ceci 

nous conduit à formuler l’hypothèse suivante : 

H2 : Il existe une relation positive entre les compétences relationnelles du dirigeant et 

l’accompagnement financier de l’entreprise 
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2 CADRE CONCEPTUEL ET MÉTHODOLOGIE DE RECHERCHE 

2.1 CADRE CONCEPTUEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure 1 : Le modèle initial 

 

Si une définition des compétences relationnelles peut être proposée, le contenu de cette notion 

qu’elle soit décrite en termes de qualités comportementales, d’aptitude à la communication, 

de savoir-faire ou de savoir-être paraît très difficile à analyser, objectiver et évaluer. Pour 

établir une échelle de mesure de ce concept nous nous sommes inscrits dans le cadre de la 

théorie de l’échange relationnel (Macneil, 1980) et du marketing relationnel (Morgan et Hunt, 

1994 ; Zineldin, 1996). La littérature sur les rôles que doit remplir le dirigeant met en avant 

l’importance de la communication (Macneil, 1978) et le respect de normes telles que la 

solidarité, la flexibilité la mutualité, l’échange d’information et l’intégrité (Macneil, 1980 ; 

Heide et John, 1992).  

Nous considérerons les compétences relationnelles comme un construit composé du savoir, 

savoir-faire et savoir-être. Le savoir est défini comme la connaissance du langage financier, la 

compréhension des documents comptables, la maîtrise du management stratégique par le 

dirigeant. Cette définition se distingue de celle de Persais (2004). Le savoir-être se fonde sur 

la communication (proactivité) et l’intégrité (échange d’une information honnête et fiable). Le 

savoir-faire concerne la connaissance des pratiques bancaires et du fonctionnement bancaire, 

l’habileté de la constitution des dossiers ce qui peut s’avérer être un facteur déterminant dans 

l’obtention d’un meilleur accompagnement du client.  

Compétences 

relationnelles 

 
Savoir 

 
Savoir-faire 

 
Savoir-être 

Accompagnement 

financier 

Multibancarité 
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L’accompagnement financier sera traduit dans cette recherche par les mesures le partenaire 

tient ses engagements et fait référence à la capacité de l'autre partie à soutenir l’entreprise 

dans ses besoins financiers. La multibancarité a été appréciée à travers le nombre de 

partenaires financiers en relation avec la PME. 

2.2 LES ÉCHELLES 

Afin de générer un échantillon d’items qui capture le construit de la compétence relationnelle 

et de l’accompagnement financier, nous nous sommes appuyés sur la littérature et sur nos 

recherches exploratoires antérieures auprès de PME et de directeurs de groupes bancaires. 

Nous avons supposé qu’il existait trois dimensions de la compétence relationnelle pour 

lesquelles nous avons élaboré trois à quatre questions. A l'issue de cette étape, plusieurs items 

ont été générés pour le pré-test (Cf. annexe1). Les variables ont été mesurées avec des 

échelles de Likert en 5 points. 
Tableau 1 : Les échelles de mesure 

CONCEPTS MESURES RETENUES 

Accompagnement Financier Création (4 items) 

Savoir-être Création (4 items) 

Savoir Création (4 items) 

Savoir-faire Création (3 items) 

Multibancarité Création (3 items) 

 

3 DÉVELOPPEMENT DE L’ECHELLE DE MESURE DES COMPETENCES 

RELATIONNELLES 

Un questionnaire en ligne a été élaboré puis adressé à 750 dirigeants de PME du secteur 

aéronautique en France. Sur les 750 envois, 198 questionnaires ont été remplis. Les personnes 

ayant répondu au questionnaire sont des dirigeants (57%), des responsables financiers (23%) 

et des gérants (20%). Dans cet échantillon 21% des entreprises sont mono-bancaire, 71% ont 

entre 2 et 4 partenaires bancaires et 8% sont en relation avec plus de 4 banques. 
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Tableau 2 : Profil des PME 

 [1-10[ [10-20[ [20-50[ [50-100[ [100-250[ +250  

Taille 29% 22% 20% 15% 10% 5% 100% 

Une banque 64% 24%  8% 4%  100% 

2-4 banques 24% 26% 21% 17% 8% 4% 100% 

+ 4 banques 10%  30% 10% 40% 10% 100% 

 

3.1 L’ANALYSE FACTORIELLE EXPLORATOIRE :  

La mesure de la compétence relationnelle étant multidimensionnelle, pour assurer la validité 

de notre recherche et contrôler les propriétés psychométriques de l’échelle nous avons suivi 

les suggestions de Churchill (1979) et d’Adams et al. (2006). Avant de tester notre modèle 

nous avons donc conduit une analyse factorielle exploratoire afin de nous assurer du 

regroupement de notre liste d’items dans les trois dimensions pressenties de la compétence 

relationnelle. Les items avec de faibles qualités de représentation ont tout d'abord été 

éliminés, puis ceux avec de faibles scores factoriels. 
Tableau 3 : Résultats de l’analyse factorielle  

 

L’analyse en composantes principales (KMO = 0.879) portant sur les items de la compétence 

relationnelle rend compte de 72 % de la variance totale (cf. tableau 2). Les trois premiers axes 

ont une valeur propre supérieure à 1 et représentent les différentes facettes de la notion de 

compétence relationnelle : savoir, savoir-être, savoir-faire. Pour vérifier la dimensionnalité du 

construit de l’accompagnement financier et de la multibancarité, une analyse factorielle a été 

également conduite. L’échelle unidimensionnelle de l’accompagnement financier explique 

75% de la variance. Celle de la multibancarité explique 81% de la variance. 

La vérification de la cohérence interne des échelles de mesure de l’accompagnement financier 

ainsi que des facteurs composant les compétences relationnelles a été opérée à partir du calcul 

de l’alpha de Cronbach. Ce dernier doit être supérieur à 0,7 pour qu’un construit soit 

Composante Valeurs propres initiales Extraction Sommes des carrés des 
facteurs retenus 

Somme des carrés 
des facteurs retenus 

pour la rotation 

 Total % de la 
variance % cumulés Total % de la 

variance % cumulés Total 

Savoir 3,893 43,257 43,257 3,893 43,257 43,257 2,892 
Savoir être 1,421 15,786 59,043 1,421 15,786 59,043 2,632 

Savoir faire 1,197 13,298 72,341 1,197 13,298 72,341 2,857 
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considéré fiable (Nunally, 1967). Dans le cadre de l’étude exploratoire, la cohérence interne 

des échelles est acceptable (alpha de Cronbach compris entre 0,7 et 0,9 (cf. tableau 4)). 
Tableau 4: Structure factorielle de l’échelle de compétence relationnelle obtenue 

ITEMS  REPRESENTATION FACTEURS ALPHA 
C Maîtrise le langage financier CR1 ,949 

Savoir 0,826 Facile d’expliquer la situation financière CR3 ,845 
 Comprends les problématiques financières CR2 ,764 

Ne cache pas l’information CR9 ,900 
Savoir-être 0,798 Fournir l’information CR10 ,812 

Difficulté j’informe CR8 ,730 
Présenter mes demandes CR6 -,847 

Savoir-faire 0,814 Répondre à mon partenaire CR7 -,846 

Qui appeler ou me référer CR5 -,800 

Compter sur ma banque en cas de besoin  AF3 0,884 

Accompagnem-
ent 0,883 

S’intéresse au développement AF4 0,870 

En cas de difficulté je peux compter  AF2 0,862 

Soutient le développement AF1 0,832 

En relation avec plusieurs banques M1 0,931 

Multibancarité 0,911 Entreprise est multibancaire M2 0,920 

Plusieurs partenaires financiers M3 0,738 

 

Afin de tester une typologie du profil des répondants en fonction des trois dimensions 

composant les compétences relationnelles, une agrégation des items dans leurs dimensions 

respectives via une régression d'Anderson-Rubin a d’abord été réalisée. Plusieurs typologies 

composées de deux à cinq familles ont ensuite été calculées à partir des items selon la 

méthode de Ward. La classification en trois familles a été retenue car les autres configurations 

présentaient des familles dont l’effectif était bien trop faible pour avoir une signification 

statistique. Un croisement entre les facteurs et la typologie a permis de caractériser ces trois 

familles (cf. figure 2) et de mettre en évidence les différents profils des PME aéronautiques en 

regard de leur compétence relationnelle. La significativité des résultats a été testée en 

effectuant un test de Fisher. 
 

Figure 2 : Caractérisation des PME aéronautiques selon leurs compétences relationnelles 
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Les résultats de cette analyse typologique font apparaître des différences importantes entre les 

familles. Au vu des résultats moyens sur les facteurs, les familles ont été nommées comme 

suit : 

• Famille 1: « Les débrouillards» représentent 49% de notre échantillon. Ces PME 
disposent d’un savoir financier moyen. Elles ne sont pas communicantes ou proactives 
dans la transmission d’information, mais elles connaissent le fonctionnement bancaire 

• Famille 2: «  Les incompétents relationnels » composent 28% de l’échantillon. Ne 
connaissent ni les procédures, ni les répertoires de l’interaction et maîtrise mal le 
langage financier. 

• Famille 3: « Les compétents relationnels » représentent 22% de l’échantillon. Ils 
maîtrisent les procédures, les savoirs et savent interagir avec le banquier. 
 

Figure 3 : Caractérisation des PME aéronautique selon leur compétence relationnelle et l’accompagnement financier 

dont elles bénéficient 
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Le savoir-faire semble être une dimension importante permettant d’obtenir un 

accompagnement financier. 

3.2 L’ANALYSE FACTORIELLE CONFIRMATOIRE 

L'analyse factorielle confirmatoire (AFC) est l'une des principales applications des modèles 

d'équations structurelles ; elle permet de valider un modèle de mesure (validité convergente et 

discriminante), en vue d'une analyse causale. L’apport de ces méthodes (contrairement à la 

régression), est de permettre le traitement d’estimations simultanées de plusieurs relations de 

dépendance, et d’inclure les erreurs de mesure dans le processus d’estimation (Roussel et al., 

2002). Le principe de résolution consiste à confronter deux types de matrices : la matrice S de 

covariances et de corrélations des variables observées et la matrice Σ de covariances ou 

corrélations estimées. Plus les éléments des deux matrices sont proches les uns des autres plus 

le modèle de structure factorielle s’ajuste bien aux données. Afin d’établir l’échelle de mesure 

de la compétence relationnelle nous avons dans un premier temps ajuster le modèle de mesure 

avant de le valider. 

Ajustement du modèle, analyse de premier ordre 

L’analyse des variances et covariances inter-facteurs et inter-items de l'échelle permet 

d'aboutir à un modèle à trois facteurs (cf. figure 4 / tableau 5). 
Figure 4: Résultats de l’analyse de premier ordre, analyse des variances et covariances 
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Tableau 5 : Résultats de l’analyse de premier ordre, relations causales entre variables latentes 

 

 

 

 

 
Tableau 6 : Indices d’ajustement de l’analyse de premier ordre 

 

 

 

 

 

Ce modèle rend compte des éléments constitutifs du concept de compétence relationnelle et 

des relations entre ces éléments. La mesure des variances et covariances inter-facteurs et 

inter-items de cette échelle donne de bons résultats : divers indices ont été examinés et 

présentent des niveaux d'ajustement conformes aux normes (cf. tableau 6). 

Validation du modèle de mesure, analyse de second ordre  

L’AFC de second ordre permet de tester la validité d’un concept générique (ici la compétence 

relationnelle) constitué de plusieurs dimensions théoriques. L’AFC de second ordre vise ici à 

apprécier la capacité de la variable latente compétence relationnelle à représenter selon des 

degrés divers les trois autres variables latentes : savoir, savoir-faire, savoir-être. Estimé par la 

méthode de maximum de vraisemblance (Maximum Likelihood ou ML), le modèle obtenu 

(cf. figure 5 / tableau 7) est très acceptable au regard de la qualité des indices d’ajustement 

correspondants (cf. tableau 8). En effet, l’indice CMIN/DF indique que le modèle s’ajuste 

bien aux données empiriques. Le GFI est bon. Le RMSEA est très bon. L'analyse factorielle 

confirmatoire de second ordre confirme le modèle structurel mis en évidence, le construit de 

l’échelle est validé.  

 Estimate  standardized S.E. C.R. P 
Savoir-être  <--> Savoir ,11 0,464 ,033 3,312 *** 
Savoir-être  <--> Savoir-faire ,137 0,484 ,039 3,527 *** 
Savoir <--> Savoir-faire ,140 0,61 ,038 3,725 *** 

 

Modèles CMIN / 
DF RMR GFI AGFI CFI RMSEA 

Normes <= 3 <0,1 > 0,9 >0,8 >0,9 < 0,08 
Modèle 
intégral 1,054 ,036 ,96 ,924 0.996 ,02 
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Figure 5 : Résultats de l’analyse de second ordre 

 
 

Tableau 7 : Résultats de l’analyse de second ordre, relations causales entre variables latentes 

 
 

Tableau 8 : Indices d’ajustement de l’analyse de second ordre 

 

 

 
Tableau 8 : Indices d’ajustement de l’analyse de second ordre 
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 Estimate standardized S.E. C.R P 

Savoir-être <--- Compétences 
Relationnelles 1 0,606    

Savoir <--- Compétences 
Relationnelle 1,019 0,765 0,304 3,349 *** 

Savoir-faire <--- Compétences 
Relationnelles 1,376 0,798 0,393 3,504 *** 

 

Modèles CMIN/DF RMR GFI AGFI CFI NFI RMSEA 

Normes <= 3 <0,1 > 0,9 >0,8 > 0,9 > 0,9 < 0,08 

Modèle 
complet 1.054 0.036 0.960 0.924 0.996 0,928 0.020 
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3.3 AJUSTEMENT ET VALIDATION DU MODÈLE 

Pour tester les hypothèses nous avons opté pour un modèle d’équations structurelles. 

L’estimation des paramètres du modèle a été conduite sous AMOS selon la procédure 

d'estimation de maximum de vraisemblance (Maximum Likelihood ou ML). Le niveau 

d’ajustement du modèle est évalué par la statistique Chi-Deux (χ²). L’ajustement du modèle 

aux données est considéré comme adéquat lorsque la valeur Chi-deux rapporté au degré de 

liberté (χ²/ ddl : indice de parcimonie) est inférieure à 3. Toutefois, cette statistique est 

insuffisante et est le plus souvent complétée par divers indices d’ajustement ad hoc pour 

indiquer à quel point le modèle global explique les données. Les indices de mesure absolus 

(RMR, GFI, AGFI et RMSEA) et les indices de mesure incrémentaux (CFI et NFI)9 seront 

donc examinés. Un modèle dont la qualité de l’ajustement est médiocre ne permet pas 

l’acceptation et l’interprétation des estimations des relations linéaires. Il est donc nécessaire 

de s’assurer de la qualité de l’ajustement des données empiriques. 

Le modèle initial n’a pas pu être validé. En effet, les éléments relatifs à la multibancarité 

n’étaient pas significatifs et les paramètres du modèle étaient très mauvais. Notre première 

hypothèse n’a donc pu être validée. Nous avons procédé à une autre stratégie. Nous avons 

retiré du modèle la variable latente multibancarité puis créer deux groupes l’un monobancaire 

l’autre multibancaire de façon à comparer leurs résultats. Une nouvelle fois les résultats 

n’étaient pas bons, sans doute à cause du faible effectif du groupe monobancaire. 

Le modèle initial a été repris sous sa forme allégée (cf. figure 6) et testé sur l’emble des 

entreprises. Le modèle obtenu (cf. figure 6/tableau 9) est très acceptable au regard de la 

qualité des indices d’ajustement correspondants (cf. tableau 10). 

Validation du modèle causal  

Ayant validé les composantes de la compétence relationnelle, nous avons pu tester le modèle 

causal. Le modèle obtenu (cf. figure 4/tableau 9) est acceptable au regard de la qualité des 

indices d’ajustement correspondants (cf. tableau 10). 

                                                
9 Signification	  des	  indices:	  RMR:Root	  Mean	  Residual,GFI	  :Goodness	  of	  Fit	  Index,	  AGFI	  :Ajusted	  Goodness	  of	  Feet	  Index,RMSEA:Root	  
Mean	  Squared	  Error	  of	  Approximation,TLI	  :Tucker	  Lewis	  Index	  et	  CFI	  :Comparative	  Fit	  Index.	  
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Figure 6 : Le modèle initial allégé  

 
 
 
 
 

 
 

Tableau 9 : Résultats de l’analyse de second ordre, relations causales entre variables latentes 

      Estimate Standardized S.E. C.R. P 
Accompagnement 

Financier <--- Compétence 
relationnelle 1,283 0,564 0,381 3,391 *** 

        

 

L’observation du coefficient de causalité établit une relation positive et statistiquement 

significative entre la compétence relationnelle du dirigeant et la confiance envers le conseiller. 

Notre seconde hypothèse est donc validée. 
Tableau 10 : Indices d’ajustement de l’analyse causale 

 

 

 

 

L'analyse des indices d'ajustement présentés dans le tableau ci-dessus permet de conclure 

globalement que notre modèle théorique s'ajuste bien aux données empiriques. En effet, le 

Chi-deux rapporté aux degrés de liberté est bon puisque inférieur à 2 et donc respecte le seuil 

le plus strict, le RMSEA est conforme à la norme habituelle de 0,08, le RMR et le CFI sont 

bons. 

4 DISCUSSIONS DES RESULTATS 

L’établissement d’un lien positif significatif entre la compétence relationnelle du dirigeant et 

l’accompagnement financier souligne tout l’intérêt d’établir un mode de gestion de la relation 

bancaire qui s’inscrive dans une approche relationnelle. L’analyse des trois dimensions de la 

compétence relationnelle invite à prendre conscience de la nécessité pour le dirigeant de 

disposer de savoirs financiers : la porosité des langages facilite la compréhension des 

0,898 

0,7 

0,797 
CR AF 
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AF4 
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Modèles CMIN/DF RMR GFI AGFI CFI NFI RMSEA 

Normes <= 3 <0,1 > 0,9 >0,8 > 0,9 > 0,9 < 0,08 

Modèle 
complet 1.29 0.052 0.933 0.896 0.987 0,901 0.032 
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demandes mutuelles, un meilleur ajustement peut ainsi s’opérer. Cette dimension est une 

composante essentielle de la compétence relationnelle (43% de la variance de l’AFE, 

coefficient de régression de 0,76 dans le modèle).  

Toutefois, si le langage financier est un prérequis, ce savoir technique est insuffisant pour 

soutenir la relation de financement. Le dirigeant doit également apprendre à communiquer de 

façon collaborative aux fins d’établir des normes relationnelles sources de gains mutuels. La 

pro-activité de la communication, l’intégrité et la transparence de l’information sont la clé de 

voûte de la dimension savoir-être. Ces résultats corroborent l’approche de Militello (1998) 

selon laquelle le pouvoir de l’information ne réside plus dans sa possession mais dans son 

partage ; fondement d’une bonne relation. Ils cautionnent également les travaux de Mohr et 

al. (1996) selon lesquels la compétence relationnelle est socialement créée et résulte de la 

communication collaborative entre les partenaires. L’échange fréquent d’information sur des 

questions stratégiques et opérationnelles favorise l’émergence de la confiance et constitue le 

soubassement d’une attitude coopérative (Anderson et Narus, 1990 ; Anderson et Weitzs, 

1992).  

Mais le dirigeant de la PME doit également connaître les procédures bancaires. Si l'interaction 

banque-PME va construire de la "compréhension mutuelle" favorable à l’établissement d’une 

relation de financement harmonieuse et coopérative, la "compétence technique" du dirigeant 

ne doit pas être négligée. Cette compétence technique relative à la connaissance des 

procédures et du fonctionnement du monde bancaire est essentielle à l’accompagnement 

financier. La figure 3 montre que la famille « débrouillard » est accompagnée. Les résultats du 

modèle font également apparaître un coefficient de régression important pour cette dimension. 

Cette recherche n’a pas pu établir de lien entre la multibancarité et l’accompagnement 

financier ni positif, ni négatif. Si en première approche la multibancarisation peut être 

appréhendée comme un facteur participant à l’affaiblissement de la densité de la relation entre 

le dirigeant et son banquier, ou de la compréhension mutuelle, ceci n’a pas pu être validé. 

L’absence de relation peut s’expliquer par le fait que ce n’est pas tant le nombre de banques 

mais le mode de gestion de sa relation avec son banquier principal qui est en soi déterminant 

(Gardes, 2014). Etre multibancaire ou monobancaire ne signifie pas que l’entreprise puisse 

avoir établi des liens étroits d’engagements tacites réciproques sur la durabilité de la relation. 

La multibancarité n’exclue pas qu’une entreprise puisse tisser une relation intense avec son 

banquier principal permettant de fluidifier les transferts d’informations privées et conduire à 
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une meilleure compréhension de l’environnement de l’entreprise, de ses opportunités 

d’affaires, des compétences du dirigeant donc à une vue plus précise des perspectives de 

l’entreprise (c’est-à-dire une réduction de l’asymétrie d’information) donc de ses risques mais 

aussi de ses besoins. La multibancarité n’exclue pas non plus que l’essentiel des actifs ou 

placements financiers d’une entreprise soit concentré auprès d’un seul partenaire financier. 

Ainsi même multibancaire, l’entreprise qui choisit d’établir une relation forte avec son 

banquier principal et qui concentre ses flux auprès de ce partenaire devient un client de valeur 

pour la banque. Dans cette perspective, on comprend que notre modèle intégral n’ait pas 

fonctionné.  

La typologie des PME aéronautiques a mis en évidence des profils de PME différents en 

regard de leur compétence relationnelle. L’établissement d’un lien significatif entre la 

compétence relationnelle et l’accompagnement financier invite les entreprises 

« incompétentes relationnellement » à considérer qu’un meilleur accueil à leur demande de 

financement pourrait provenir d’une meilleure gestion de leur relation avec la banque. 

Comprendre le langage financier, présenter des dossiers selon les attentes du partenaire, 

transmettre l’information, ces éléments qui se rattachent aux trois dimensions de la 

compétence relationnelle ne sont au fond que des façons différentes de communiquer. Le 

dirigeant de PME aéronautique doit envisager que l’amélioration de la relation avec son 

banquier est avant tout une question de communication. L’échange d’informations notamment 

doit être proactif et honnête. C’est à cette condition que des solutions pourront être envisagées 

suffisamment en amont, et que la confiance pourra émerger (Gardes et Maque, 2012). 

Conclusion 

Notre intention à travers cette étude était de dépasser l’analyse de la relation de financement 

selon des logiques financières pour s’intéresser au rôle de la relation à travers le concept de 

compétence relationnelle. Cette recherche met en exergue le rôle joué par la compétence 

relationnelle du dirigeant sur l’accompagnement financier.  

Nos résultats s’inscrivent dans le prolongement des approches fondatrices de Granovetter 

(1985), Uzzi (1999) ou encore Lehman et Neuberger (2001).  D’un point de vue théorique 

cette recherche enrichit les approches traditionnelles des relations de financement par des 

approches disciplinaires non financières. Elle permet notamment d’établir la 

tridimensionnalité de la compétence relationnelle du dirigeant dans le cadre de la relation de 
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financement et son impact positif significatif sur l’accompagnement financier de l’entreprise. 

D’un point de vue managérial, l’intérêt de cette étude est de mettre en évidence que le 

dirigeant de PME peut jouer un rôle actif dans l’échange dans le but d’améliorer son 

accompagnement financier. Les PME sont invitées à adopter un mode de gestion de la 

relation avec leur partenaire financier qui présente une dimension relationnelle forte. 

Notamment une communication collaborative et une proactivité dans l’échange d’information 

relative à la situation de l’entreprise. Car en effet, en permettant de maîtriser l’interaction et 

de structurer la gestion de la relation de financement, la communication facilite 

l’accompagnement financier de l’entreprise. Mais les dirigeants de PME doivent également 

maîtriser le langage financier et acquérir une compétence technique relative au 

fonctionnement bancaire et à ses besoins. Savoir présenter les dossiers, savoir à qui 

s’adresser, sont des dimensions essentielles à l’accès au financement. Il est à considérer que la 

multibancarité favorise l'acquisition de compétences techniques par le dirigeant de PME. En 

effet, la variété des partenaires bancaires est en mesure de générer des apprentissages sur les 

pratiques bancaires. La multiplication des relations directes d’échanges génère des 

apprentissages sur le fonctionnement du monde bancaires : codes, pratiques, normes 

attendues, langages. Mais ceci n’a pas été vérifié. Comprendre le langage financier, présenter 

des dossiers, transmettre l’information, ces éléments qui se rattachent aux trois dimensions de 

la compétence relationnelle ne sont au fond que des façons différentes de communiquer. La 

compétence relationnelle du dirigeant est avant tout une question de communication. 

La limite de ce travail est qu’il fait abstraction des dimensions financières. Il serait intéressant 

de combiner les deux approches dans un modèle, afin de voir si, lorsque les variables 

financières sont défavorables, les compétences relationnelles permettent une poursuite de la 

relation. De même une approche dyadique intégrant la compétence relationnelle du chargé 

d’affaires entreprise serait opportune. En effet, le bon déroulement de la prestation en 

l’occurrence ici la relation de financement dépend de l’interaction entre les deux acteurs et 

donc de leur compétence mutuelle. Les rentes relationnelles sont la propriété de la dyade et 

donc la capacité relationnelle d’une firme n’est pas une condition suffisante (Dyer et Singh, 

1998).  
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ANNEXE 1 

 

CR1 savoir Je maîtrise le langage financier 

CR2 savoir Je comprends les problématiques financières présentées par mon chargé 
d’affaires 

CR3 savoir Il est facile pour moi d’expliquer la situation financière de l’entreprise 

CR4 savoir Je n’ai pas de difficultés à exposer la stratégie et /ou les projets de mon 
entreprise 

CR5 savoir-faire Si j’ai besoin d’informations je sais qui appeler ou à qui me référer 

CR6 savoir-faire Je sais comment présenter mes demandes pour obtenir les financements 
nécessaires à mon entreprise 

CR7 savoir-faire Je sais comment répondre à mon partenaire financier pour faciliter 
l’obtention de mes demandes de financement 

CR8 savoir-être Dès que j’anticipe des difficultés pour mon entreprise j’en informe mon 
banquier 

CR9 savoir être Je ne cherche pas à cacher ou à dissimuler l’information relative à mon 
entreprise 

CR10 savoir être Si mon banquier me le demande, je lui fournirai toute l’information dont 
il a besoin 

CR11 savoir être Je suis prêt à modifier certains éléments de ma demande pour m’ajuster 
aux exigences de ma banque 

AF 1 Ma banque principale soutient le développement de mon entreprise 

AF2 En cas de difficultés de mon entreprise je peux compter sur ma banque 
pour assurer son soutien financier 

AF3 Je peux compter sur ma  banque principale lorsque j’en ai besoin 

AF4 Ma banque principale s’intéresse au développement de mon entreprise 

M1 Mon entreprise est en relation avec plusieurs banques 

M2 Mon entreprise est multibancaire 

M3 Mon entreprise a différents partenaires financiers 

 
 


